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Direction Opérationnelle Des Télécommunications d'Annaba

sous DtREcTloN TECHNlquE

DEPARTEMENT RESEAU D'ACCES

Annaba le, L9/LL/2024

A
Monsieur : Khelaifia Riyad

Lotissement Belkhir 04 N'54 Local N'02 Belkhir - Guelma

OBJET : Mise en demeure N" 01 Pour Absence et Retard Exécution des Travaux.
Proiets : Travaux Câble FO pour Modernisation EPLF RYM 30/200 MSAN EPRN

Bon de commande N": 2400176 du25/O3/2O24, ODS N':85/2024 duZ5/O3/202a

Monsieur;

Dans le cadre de l'exécution du projet mentionné en objet, confié à votre entreprise, et après une

visite de vérification effectuéc le 1,9/1112024, I a été constaté votre absence sur le chantier sans

justification valable, aussi les travaux ne sont pas achevés à 100 %. À noter aussi le manque de

collaboration avec les responsable d'Algérie Télécom.

A cet effet, je vous mets en demeure afin d'achever les travou, dans un délai de 24 heures à partir

de la date de cette mise en demeure. À défaut, Algérie Telecom se réserve le droit d'appliquer des

mesures à l'encontre de votre entreprise notamment la résiliation du contrat liant nos deux parties.

Le Dlrecteur opêrationnel des
nications - Annaba

Mohamed Riad

ALGERTE TELECOM EPE/SPA RC 028 18083
Capital social : 115.000.000.000 DA
Siège Social : Route Nationale n'05,Cinq Maisons, Mohammadia-16200-Alger
NIF : 000 216 001 808 337
NIS : 000 21.6 290 656 936
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Email : -q1rltiiql@q1.,*
Tél : +213 (021) 82 38 38
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